
www.83-629.fr Le blog de la sécurité privée 

Synthèse de l’offre de SFR « Home By SFR Premium »  

en cas d’alarme intrusion 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l’effraction est réelle : L’intervention de l’agent de sécurité est prise en charge par Europ Assistance 

Si l’effraction n’est pas réelle (fausse alarme) : Au delà de 2 déplacements par an n’ayant pas été justifiés par une Effraction réelle constatée, 

toute nouvelle demande de votre part pour l’intervention  d’un agent de sécurité restera à votre charge. Dans ce cas, les frais de déplacement de cet agent vous 

seront directement facturés par l ’entreprise de sécurité après l ’intervention. 

Alarme intrusion à votre domicile  

Mobile/Mail de l’abonnée 

Aucunes actions Traitement de l’alarme 

par vous-même 

Votre téléphone est éteint, vous dormez, pas de 

réseaux, pas de batterie,…  
Vous recevez et traitez l’information  

Vous faite vous-même la 

levée de doute ou appelé 

un voisin 

Vous décidez d’envoyer 

un agent de sécurité  

« sur place » 

Vous appelez Europ Assistance, 

en donnant le numéro de 

contrat Home by SFR 

Vous leur demandez l’envoi 

d’un agent de sécurité 

Mise en relation entre vous et un 

Prestataire de sécurité agréé : 

un centre de télésurveillance 

Envoi d’un agent de sécurité à 

votre domicile/commerce 

Levée de doute de l’agent sur 

place 

L’agent de sécurité rend 

compte à sa télésurveillance 

(RAS, effraction, etc.) 

Le centre de télésurveillance 

rend compte de la mission de 

l’agent de sécurité chez vous à 

Europ Assistance 

Europ Assistance vous appel 

enfin pour vous rendre 

compte de la mission de 

l’agent de sécurité 

En cas d’effraction, 

VOUS devez 

appelez les forces 

de l’ordre 


